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Bienvenue au Département des affaires sociales de la Ville de Bienne  
Avez-vous besoin de renseignements sur l’aide sociale ? Vous trouverez ici les réponses aux 
principales questions en la matière. 

1. Introduction  

Il existe différentes formes d’aide sociale:  

• le conseil 

• l’aide financière 

• les mesures d’insertion 
Si vous percevez des prestations de l’aide sociale, vous devez respecter certaines règles. La 
présente brochure vous fournit des informations sur vos droits et vos devoirs. 
Vous ne savez pas si vous devez demander l’aide sociale ? N’hésitez pas à nous demander 
conseil ! 
Vous trouvez sur le site internet de la Ville de Bienne un calculateur d’aide sociale. Cet outil vous 
permet d’estimer de manière approximative et provisoire si vous êtes susceptible de percevoir 
l’aide sociale : www.biel-bienne.ch/aide-sociale/calculateur.   
Si vous avez droit à l’aide sociale, vous devriez accepter ce soutien. En effet, nous vous aiderons 
à retrouver votre autonomie financière. 

2. Information générales  

Le Département des affaires sociales est chargé de l’aide sociale pour les communes de Bienne, 
Macolin et d’Evilard. Il soutient les personnes qui ne sont pas en mesure de subvenir elles-mêmes 
à leurs besoins. Pour ce faire, il se base sur les normes CSIAS qui revêtent un caractère obligatoire 
dans le canton de Berne (Conférence suisse des institutions d’action sociale: www.csias.ch). 

2.1. Quand avez-vous le droit à l’aide sociale ?  

Les personnes majeures domiciliées à Bienne, Macolin ou à Evilard peuvent s’adresser au 
Département des affaires sociales de Bienne. 
Vous recevrez l’aide sociale sous forme de conseil. Par ailleurs, vous recevrez un soutien 
financier correspondant au minimum vital prescrit par la loi. Mais uniquement si 

• vous ne pouvez pas subvenir vous-même à vos besoins, 

• les membres de votre famille ne peuvent pas vous aider, 

• aucune assurance sociale ou autre organisation n’est compétente et ne peut vous aider 
dans un délai adéquat. 

 

2.2. Quel est le but de l’aide sociale ?  

Les conseils et le soutien fournis par le Service social ont pour objectif 

• de vous permettre de vous affranchir de l’aide sociale et 

• de vous intégrer sur le marché de l’emploi. 

http://www.biel-bienne.ch/aide-sociale/calculateur
http://www.csias.ch/
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Si cela n’est pas possible, des alternatives seront recherchées. Vous bénéficierez dès lors 
principalement de l’aide du Service spécialisé de l’insertion professionnelle (SSIP). 
Les collaboratrices et collaborateurs du Département des affaires sociales sont des spécialistes 
qualifiés provenant de différents métiers. Ils travaillent selon les valeurs et les standards de la 
Ville de Bienne et la charte du Département des affaires sociales. 
Le Service social agit selon deux principes fondamentaux: 

• encouragement de l’effort personnel 

• prestation et contre-prestation 
Nous tenons compte de votre situation individuelle dans le cadre des dispositions légales en 
vigueur. Nous effectuons des contrôles afin d’éviter les abus. Cela est important car l’aide sociale 
est financée par les contribuables. Les personnes qui commettent des abus doivent s’attendre à 
des conséquences juridiques et économiques. 
 
2.3. De quoi avez-vous besoin pour vous inscrire ?  

Avant que nous ne vous octroyions l’aide sociale, nous devons clarifier précisément votre 
situation financière et familiale. À cet effet, nous avons besoin des documents et des justificatifs 
suivants: 

• pièce d’identité (passeport original ou carte d’identité originale, autorisation de séjour B, C, 
F ou L) 

• police d’assurance actuelle de la caisse maladie 

• bail à loyer 

• extraits de compte détaillés des six derniers mois pour tous les comptes bancaires et 
postaux (également pour les comptes de l’époux/de l’épouse, du/de la partenaire et des 
enfants de moins de 18 ans) 

En fonction de la situation, nous aurons besoin également d’autres documents comme: 

• contrat de travail et certificat de salaire (si vous exercez une activité lucrative) 

• décision formelle et autres décisions de l’assurance sociale qui vous verse des prestations 
(rentes, indemnités journalières, etc.) 

• copie du certificat ou du livret de famille si vous avez une famille 

3. Droits  

Si vous percevez l’aide sociale, vous avez des droits fondamentaux que le Département des 
affaires sociales respecte :  

3.1. Droit à une assistance dans les situations d’urgence et droit à l’aide sociale  

Le Département des affaires sociales vérifie, 

• si vous avez droit à l’aide sociale et pour quel montant, 

• s’il doit réduire les prestations et 

• si l’aide sociale doit être remboursée. 
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3.2. Droit d’être entendue ou entendu et droit à consulter les dossiers  

En tant que bénéficiaire de l’aide sociale, vous avez les droits suivants: 

• le droit de consulter votre dossier 

• le droit d’obtenir des informations 

• le droit de vous exprimer et de participer à la clarification des faits 

• le droit à l’examen de votre demande 

• le droit d’obtenir du Département des affaires sociales qu’il justifie sa décision 

• le droit de vous faire représenter par un avocat ou une avocate dans la procédure. 
 

3.3. Interdiction du déni de justice et d’un report injustifié  

Le Département des affaires sociales n’a pas le droit:  

• de refuser expressément de rendre une décision, 

• de ne pas prendre de décision et ce sans justification, ou 

• de reporter inutilement le traitement d’une demande. 
 

3.4. Droit à une décision écrite et dûment motivée  

Vous recevez une décision écrite. Celle-ci comporte également ce que l’on appelle les « voies de 
droit » qui vous indiquent comment faire recours contre la décision. 

Les décisions doivent être dûment motivées. La justification doit comporter toutes les informations 
nécessaires pour que vous puissiez comprendre ce que la décision signifie pour vous. 

4. Devoirs 

Si vous percevez l’aide sociale, vous avez également des devoirs, qui découlent de la loi sur l’aide 
sociale du Canton de Berne (en particulier de l’art. 28). 

4.1. Devoir de fournir des informations de communiquer  

Si vous percevez l’aide sociale, vous devez fournir des informations conformes à la vérité sur votre 
revenu, votre fortune et votre situation familiale. Le Département des affaires sociales doit pouvoir 
calculer le montant d’aide sociale dont vous avez besoin. C’est pourquoi vous devez nous fournir 
tous les documents dont nous avons besoin. 

IMPORTANT: vous devez nous informer immédiatement et spontanément de tout changement 
dans votre situation personnelle ou financière – Ainsi que celle des membres de votre famille 
(conjoints, enfants mineurs ou majeurs) !  
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4.2. Devoir de coopérer, de collaborer et de fournir des efforts  

Si vous percevez des prestations de l’aide sociale, vous devez respecter les consignes du 
Département des affaires sociales. Vous devez faire tout ce qui est nécessaire pour vous 
affranchir de l’aide sociale. Vous devez notamment 

• rechercher un emploi,  

• accepter tout emploi réputé convenable,  

• participer aux mesures d’insertion,  

• participer aux cours de langue,  

• vous efforcer de trouver un logement meilleur marché.  
 

4.3. Remboursement des prestations de l’aide sociale  

La loi sur l’aide sociale prévoit que vous devez rembourser tout ou partie des prestations que 
vous avez perçues de l’aide sociale, 

• dès que votre situation économique s’améliore significativement, 

• si vous entrez en possession d’une fortune, 

• si vous percevez des prestations financières (par exemple de l’AI) que le Département 
des affaires sociales vous a avancées, 

• si vous vous trouvez dans le dénuement par une faute grave de votre part,  

• si vous avez perçu indûment des prestations de l’aide sociale.  

5. Prestations sociales  

Les prestations d’aide sociale sont déterminées par la norme CSIAS. Cette aide suffit à vous 
permettre de subvenir à vos besoins. Nous calculons ce dont vous avez besoin et le comparons à 
votre revenu. La différence vous est versée sous forme d’aide sociale. 
Les frais de formation, les impôts et les dettes ne sont pas inclus dans le calcul de vos besoins. 
Les couples doivent subvenir ensemble à leurs besoins («devoir d’assistance mutuelle»). Les 
parents doivent subvenir aux besoins de leurs enfants jusqu’à ce que ces derniers aient terminé 
leur première formation. 
 
5.1. Forfait d’entretien couvrant les besoins de base  

Le forfait d’entretien pour les besoins de base couvre vos dépenses pour l’alimentation, les 
vêtements, la consommation d’énergie, la tenue du ménage, les frais de santé, les soins 
personnels, la mobilité, le matériel de formation et les loisirs. 

Le montant qui vous est octroyé dépend de la taille de votre ménage. Pour déterminer vos besoins 
de base, le Canton de Berne s’appuie sur l’Ordonnance cantonale sur l’aide sociale (OASoc, RSB 
860.111). 
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5.2. Forfaits actuels couvrant les besoins de base selon l’art. 8 OASoc  
Valable dès 01.01.2024 

Taille du ménage Forfait pour l’entretien, CHF/mois 

1 personne (jeunes de 18 à 25 ans) 770.– 

1 personne (dès 25 ans) 1’006.– 

2 personnes 1’539.– 

3 personnes 1’871.– 

4 personnes 2’153.– 

5 personnes 2’435.– 

6 personnes 2’639.– 

7 personnes et plus 2'843.–  
(+ 204.– pour chaque personne supplémentaire) 

 

5.3. Quelles dépenses les forfaits pour l’entretien couvrent-ils ?  

• Alimentation, boissons et tabac 

• Vêtements et chaussures 

• Consommation d’énergie (électricité, gaz, etc.) sans les charges locatives  

• Tenue du ménage (nettoyage et entretien des vêtements et du logement, taxe sur les sacs 
poubelles)  

• Menus articles courants  

• Soins de santé sans quote-part ni franchise (par exemple, médicaments achetés sans 
ordonnance)  

• Frais de déplacement (transports publics de proximité, abonnement demi-tarif incl., 
entretien des vélos/vélomoteurs)  

• Communication (redevance radio/TV, téléphone, courrier) 

• Loisirs et formation (p. ex. jeux, journaux, livres, matériel scolaire, cinéma, animaux 
domestiques)  

• Soins corporels (par exemple, coiffeur, articles de toilette)  

• Équipement personnel (fournitures de bureau, sac à dos)  

• Boissons consommées en dehors du domicile. 
Le loyer et ses charges ainsi que les soins médicaux de base ne doivent pas être payés au 
moyen du forfait pour l’entretien. 
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5.4. Loyer  

L’autorité sociale de Bienne détermine le montant maximal octroyé pour le loyer. Ce montant 
dépend du nombre de personnes qui composent le ménage. Pour les parents vivant séparés, les 
enfants pour lesquels un droit de visite est exercé sont également pris en compte. 
 

5.5. Limites de loyer du Département des affaires sociales  
Valable dès le 01.04.2023 

Taille du ménage Loyer net en CHF  

1 personne (jeunes de 18 à 25 ans) 475.– (max. 570.–, charges incl.) 

1 personne (dès 25 ans) 700.– 

2 personnes 950.– 

3 personnes 1100.– 

4 personnes 1350.– 

5 personnes 1550.– 

6 personnes 1700.– 

7 personnes et plus 1850.– 

 

5.6. Caisse maladie  

L’aide sociale prend également en charge vos primes d’assurance-maladie (après déduction des 
réductions de primes). Vous percevez une aide jusqu’à concurrence du montant maximum fixé 
par le Canton, calculé chaque année sur la base des prix pratiqués par les cinq caisses maladie 
les plus avantageuses. 
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5.7. Limites pour les caisses maladie à Bienne (valable pour 2024)  

Catégorie d’âge Montant en francs  Réduction de prime en CHF 

Enfant (0 à 18 ans) 135.10 104.60 

Jeunes adultes (19 à 25 ans) 441.00 210.80 

Adultes (dès 26 ans) 591.00 221.00 

 

Le Département des affaires sociales de la Ville de Bienne paie directement les primes de 
l’assurance-maladie obligatoire (assurance de base), ainsi que les factures de médecins (avec 
votre accord préalable). Nous prenons également en charge votre quote-part ainsi que la 
franchise. 
 
5.8. Frais de dentiste  

L’aide sociale ne prend en charge les frais de dentiste que si vous avez transmis au Service 
social un devis avant de commencer le traitement. Sous certaines conditions, les traitements 
d’urgence ne nécessitent pas de devis. 

6. Divers  

6.1. Vacances et autres absences  

Si vous percevez des prestations de l’aide sociale, vous devez informer préalablement le 
Département des affaires sociales de toute absence de plus de deux jours. Le Département des 
affaires sociales doit examiner et approuver la demande d’absence. Vous vous exposez à des 
sanctions si vous vous absentez sans autorisation. 
En principe, nous ne pouvons approuver aucune absence si vous participez à un programme du 
SSIP (Service spécialisé de l’insertion professionnelle). Font exception les mesures d’insertion 
avec la fréquentation d’une structure de jour/en emploi. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’info sous :  

www.biel-bienne.ch/aide-sociale  

www.biel-bienne.ch/aide-sociale/faq   

http://www.biel-bienne.ch/aide-sociale
http://www.biel-bienne.ch/aide-sociale/faq


 

 

 
 

 

 

 

 Adresse  

 Département des affaires sociales 

 Rue Alexander-Schöni 14 

 Case postale 

 2501 Bienne 

 

   Téléphone  

 032 326 15 11    

 

   Courriel  

 service.social@biel-bienne.ch 

 

 Heures d’ouverture  

 Service social et Services centraux 
 Service spécialisé de l’insertion professionnelle (SSIP) et Service des locations 

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30  

 Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 16h00  

 

 Nouvelles inscriptions à l’aide sociale  

 Du lundi au vendredi de 9h00 à 11h00  

 Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 16h00    

mailto:service.social@biel-bienne.ch
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